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personnes étaient également en mesure de démontrer 
et d’expliquer pourquoi et de quelle manière elles 
craignaient des persécutions (c’est-à-dire de spécifier 
qui était susceptible de leur porter atteinte).   

Conclusions
Une caractéristique des environnements dans 
lesquels la violence criminelle est endémique est 
le fait qu’elle pousse, de différentes manières, les 
personnes à se déplacer sous l’effet d’une contrainte 
directe et de menaces physiques, soit du fait de 
la dégradation de l’environnement général et de 
la qualité de vie, soit parce que leurs possibilités 
de subvenir à leurs besoins s’érodent. La violence 
criminelle au Mexique est une cause de déplacement 
et elle affecte également la mobilité humaine, en 
créant – par son intensité et son omniprésence – 
une véritable crise humanitaire. C’est pourquoi les 
États concernés et la communauté internationale 
doivent opérer un changement fondamental dans 
les réponses qui y sont apportées, qu’il s’agisse 
de sanctionner ou de combattre les délinquants 
ou d’accorder une attention pleine et entière aux 
besoins des victimes, y compris des migrants.

Le cadre international de protection existant prévoit 
ce type d’attention centrée sur les besoins et les 
vulnérabilités des personnes qui se déplacent pour 
cause de violence criminelle. À travers de nouvelles 
interprétations des normes juridiques existantes, 
des personnes qui, à l’évidence, ne tombent pas 
dans les catégories juridiques prévues pourraient 
potentiellement bénéficier de protection. Une 
interprétation élargie des Principes directeurs 
pourrait inclure dans la catégorie des PDI, les 
personnes qui fuient sans avoir subi une contrainte 
directe mais dont le déplacement ne résulte pas 
d’un libre choix. De même, interpréter de manière 
novatrice les motifs d’asile contenus dans la 
Convention sur les réfugiés pourrait offrir une aide 
aux personnes se trouvant dans ce type de situations. 

Toutefois, même si l’interprétation des cadres 
juridiques existants peut en principe offrir une 
certaine protection, c’est leur application pratique 
qui constitue le défi le plus important. En l’absence 
d’une réponse de la part de l’État face aux personnes 
déplacées par la violence au Mexique, il revient 
aux agences humanitaires de s’impliquer et de 
tenter de protéger les personnes qui subissent la 
violence et se déplacent. Il est toutefois rare que 
les situations d’insécurité causées par la violence 
criminelle tombent dans le cadre du mandat et de 
la mission des agences humanitaires ; aucune des 
agences internationales se trouvant actuellement au 
Mexique n’a jusqu’ici mis en place de programme 
pour répondre aux impacts de la violence criminelle 
sur les communautés locales. Et jusqu’à présent 
le gouvernement mexicain n’a pas sollicité la 
collaboration des agences internationales en 
relation à la violence perpétrée par les cartels de 
la drogue ; le faire reviendrait à reconnaître que 
le pays est confronté à une crise humanitaire ou 
se trouve dans une situation de conflit armé.  
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Des Mexicains demandent l’asile politique
Leticia Calderón Chelius

La lutte militarisée contre les cartels de la drogue 
au Mexique qui a débuté en 2008 a entrainé une 
augmentation sans précédent des violations des droits 
de l’homme à l’égard de la population qui s’est trouvée 
prise au piège entre les criminels et les forces armées 
et la police. Cette situation a entrainé à son tour un 
exode massif, 230 000 personnes ont quitté la zone 
frontière entre 2007 et 2010, et pratiquement 20 000 
lieux d’habitation ont été abandonnés. De nombreuses 

personnes parmi celles-ci venaient d’autres régions du 
Mexique et sont retournées dans leur zone d’origine.

Il est estimé qu’environ 124 000 personnes ou plus, 
sur celles qui ont décidé de se déplacer sont entrées au 
Texas en traversant la frontière des États-Unis ; dans 
la grande majorité des cas, ces personnes n’avaient 
aucune intention d’émigrer aux États-Unis avant cet 
épisode de violence mais la peur les a contraintes à fuir. 
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Mexique: des Principes directeurs à la responsabilisation 
nationale en faveur des droits des PDI
Fernando Batista Jiménez

Le gouvernement mexicain a besoin de données chiffrées et concrètes sur le déplacement interne 
avant de mobiliser les institutions nationales pour élaborer des réponses appropriées.

Le 3 août 2013, le personnel de la Commission 
nationale des droits de l’homme du Mexique 
(CNDH) s’est rendu dans la commune de Tlacotepec 
où, selon les informations des autorités locales, 
environ 700 personnes issues de différentes 
communautés avaient été déplacées par crainte 
de la violence engendrée par le crime organisé. 

Dans ce cas, comme dans d’autres cas documentés 
par la CNDH, être forcé d’abandonner une région, 
une ville ou un lieu de résidence implique de 
s’engager dans un périlleux et épuisant voyage, 
de subir une perte de capital et de connaître 
l’appauvrissement, le tout dans le contexte d’un 
futur incertain. Néanmoins, le déplacement peut 
aussi être porteur d’espoir pour celui qui recherche 
la protection et la sécurité, et il est parfois entrepris 
de manière préventive pour éviter le pire.

Au Mexique, la CNDH a recensé des cas de 
déplacements provoqués par des conflits locaux, 

des catastrophes naturelles et la violence 
ainsi que des déplacements probablement 
dus à de grands projets de développement, au 
sujet desquels les communautés concernées 
auraient dû être consultées, mais ce principe 
de consultation n’avait pas été respecté.

Les personnes déplacées sont immédiatement 
confrontées à la nécessité de trouver un abri, un 
hébergement, à boire et à manger; d’assurer leur 
sécurité physique et celle de leur famille; d’accéder 
aux conditions d’hygiène de base, ainsi qu’à des 
services médicaux et psychologiques. Souvent, 
ces personnes ont abandonné leur domicile  si 
précipitamment qu’elles n’ont pas emporté avec elles 
leurs documents d’identité, ce qui limite le plein 
exercice de leurs droits civils (travail, éducation, 
sécurité sociale et propriété, entre autres).

À plus long terme, elles devront choisir entre 
les options suivantes: retourner vivre sur leur 

Traverser la frontière implique une série de conséquences 
juridiques que les personnes qui cherchent un refuge 
temporaire n’imaginent pas. C’est là un point important 
à la lumière des débats violents qui ont actuellement 
lieu au Mexique sur le sujet du déplacement interne 
causé par la violence qui règne dans le pays. Traverser 
la frontière ne semble pas être un choix stratégique 
mais plutôt un choix pratique qui s’appuie sur la 
proximité géographique. Cependant, lorsqu’elles 
prennent cette décision ces personnes disparaissent 
purement et simplement des statistiques de PDI et 
semblent avoir rejoint les millions de Mexicains qui ont 
émigré au cours de dizaines d’années pour cause de 
pauvreté et d’insécurité. C’est ainsi que le problème du 
déplacement forcé se trouve minimisé et neutralisé.

En 2009, il y avait 254 demandeurs d’asile mexicains aux 
États-Unis. En 2010 ils étaient 2 973 et en 2011 6 133, 
sur lesquels seulement 104 individus – c’est-à-dire 2% 
de ceux qui en ont fait la demande – ont obtenu l’asile.

Au milieu de l’année 2012, un groupe s’est formé 
aux États-Unis se dénommant ‘Mexicains en exil’. 

Environ 160 personnes ont décidé qu’après avoir 
fui les assassinats, l’extorsion, les disparitions et la 
terreur, il serait stratégiquement plus judicieux pour 
eux de demander publiquement et de manière tout 
à fait visible l’asile politique  en avançant des motifs 
politiques comme fondement de leurs cas plutôt 
que de rester isolés et de se faire discrets. Le fait 
de s’associer face à une situation de cette gravité 
renforce le courage et la confiance des personnes 
concernées et leur procure un soutien émotionnel, 
social et, par-dessus tout, juridique et politique.

Le groupe Mexicains en exil donne du pouvoir à ses 
membres et leur permet de transcender la dimension 
personnelle de leur cas pour revendiquer que leur 
situation soit reconnue par la justice internationale et 
qu’une différence soit établie entre la migration due 
à la peur et le fait de demander l’asile politique.          
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